
 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN 
 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU 11 SEPTEMBRE 2025 

  

1  ADMINISTRATION DE LA MUNICIPALITÉ 

1.1  Ouverture de l'assemblée 

1.2  Lecture et adoption de l'ordre du jour 

1.3  Adoption du procès-verbal du 14 août 2025 ajournée au 21 août 

1.4  Dépôt du bordereau de correspondance d'août 2025 

1.5  Changement de responsable à la municipalité auprès des services 
électroniques de Revenu Québec (ClicSÉQUR) 

1.6  Modifications à la gestion du compte Desjardins 

1.7  Restructuration des tâches et embauche d'un(e) réceptionniste suite au 
départ à la retraite de la coordonnatrice aux services administratifs 

1.8  Consultation sur le projet Maisons Canada 2025 du gouvernement du 
Canada 

2  TRÉSORERIE 

2.1  Autorisation des dépenses du mois d'août 2025 

2.2  Affectation d'un montant pour l'OMH pour le budget de 2026 

2.3  Dépôt du rapport du maire sur les faits saillants 

2.4  Période de questions - Parole à l'assemblée (max. 15 minutes) 

3  SÉCURITÉ PUBLIQUE 

3.1  Entretien génératrice 

4  TRANSPORT, HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

4.1  Entretien et analyse des deux réseaux d'aqueduc 

4.2  Mandat études hydrauliques 



  

4.3  Acceptation des coûts supplémentaires – ajout de 14 branchements de 
services – travaux d'aqueduc, route 367 

5  LOISIRS ET CULTURE, SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

5.1  Date d'ouverture de l'aréna pour la saison 2025-2026 le vendredi 28 
novembre 2025 

6  AUTRES SUJETS 

6.1  Varia 

6.2  Point d'information du Maire 

6.3  Période de questions - Parole à l'assemblée (max. 30 minutes) 

6.4  Levée de l'assemblée 
 

Le contenu définitif de l'ordre du jour est décidé par le conseil municipal en séance. Les personnes élues peuvent donc 
modifier l'ordre du jour d'une séance ordinaire du conseil jusqu'à son adoption. 

 


